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C onformément à l’art. 17 de l’Or-
donnance sur le courant fort (RS 
734.2), l’exploitant doit assurer 

périodiquement l’entretien de ses ins-
tallations à courant fort, les nettoyer et 
les contrôler ou faire faire ces travaux 
par un tiers.

Conformément à l’art. 17 al. 2, il doit 
concrètement vérifier :

 z le parfait état des installations et des 
équipements électriques qui y sont 
raccordés ;

 z le fait que les installations répondent 
aux prescriptions sur leur sectionne-
ment, leur aménagement et leur 
résistance au court-circuit ;

 z l’efficacité des dispositifs de protec-
tion et leur bon réglage ;

 z les changements intervenus dans la 
zone d’influence des installations et 
qui pourraient avoir des consé-
quences sur le plan de la sécurité ;

 z l’existence des schémas de l’installa-
tion, des marquages et des inscrip-
tions ainsi que leur tenue à jour.

Quelques bases 
Les termes suivants sont utilisés en lien 
avec l’évaluation de la tenue aux 
courts-circuits (figure 1) :

Le courant assigné de crête admis-
sible (Ipk) est la valeur de crête de la 
première demi-onde du courant de 
court-circuit. C’est la grandeur déter-
minante pour la résistance mécanique 
et le dimensionnement d’une installa-
tion de couplage. La valeur indiquée est 
une valeur instantanée (valeur pic). Elle 
est indiquée en kA.

Le courant assigné de courte durée 
admissible (Icw) est la valeur réelle du 
courant qu’une installation ou qu’un cir-
cuit peut conduire pendant une courte 
durée. Cette valeur donne la résistance 

thermique d’un circuit en cas de 
court-circuit. Elle est indiquée en kA et 
normalement sur la base d’une seconde.

Le courant assigné de court-cir-
cuit conditionnel (Icc) est une valeur 
du courant de court-circuit présumé 
indiqué par le fabricant de l’ensemble 
d’appareillage auquel le circuit, protégé 
par un dispositif de protection contre 
les courts-circuits, peut résister pen-
dant la coupure (durée du passage du 
courant) de l’appareil dans des condi-
tions définies.

Remplacement de 
transformateurs
Après le remplacement d’un transfor-
mateur par un transformateur d’un 
autre type dans une station, il faut 
impérativement vérifier le courant de 
court-circuit dans les distributions à 
basse tension.

Exemple : remplacement d’un trans-
formateur de 630 kVA avec tension de 
court-circuit de 4,6 % par un transfor-
mateur de 1250 kVA avec tension de 
court-circuit de 5,3 % (figure 2).

Devoirs des exploitants de réseaux de distribution à basse tension | La multiplica-
tion des alimentations décentralisées et l’extension des réseaux de distribution 
requièrent des adaptations et contrôles continus des installations existantes. Les 
réseaux de distribution doivent être dimensionnés de manière à résister aux éven-
tuels courants de terre et de court-circuit.

Résistance aux défauts à la 
terre et aux courts-circuits 
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Figure 1 Définition des courants en cas de court-circuit.

Figure 2 La tension de court-circuit est indiquée sur la plaque du transformateur, en % 

de la tension nominale, par ex. tension de court-circuit de 5,3 %.
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Ancien transformateur : Courant de 
court-circuit Ik = In / uk = 866 A / 4,6 % 
x 100 = 18,8 kA

Nouveau transformateur : Courant 
de court-circuit Ik = In / uk = 1805 A / 5,3 
% x 100 = 34,0 kA

Courant de court-circuit efficace
Le courant de court-circuit d’une instal-
lation dépend de la longueur de la ligne 
menant au transformateur, ainsi que de 
la section de la ligne et du conducteur de 
protection. Il peut être calculé ou mesuré. 
Plus l’impédance entre l’installation et 
la station transformatrice est impor-
tante, moins le courant de court-circuit 
au niveau de l’installation changera suite 
à des adaptations. Le courant de 
court-circuit efficace peut être évalué 
avec bonne précision à l’aide du nomo-
gramme NIBT (B+E) 4.3.4.1§1 3 pôles.

Pour les courants de court-circuit très 
élevés (> 15 kA), il est recommandé pour 
des raisons de sécurité (si l’EPI appro-
prié n’est pas disponible) de procéder à 
un calcul plutôt qu’à une mesure. Si pour 
déterminer le courant de court-circuit 
une mesure doit être effectuée, il faut 
tenir compte de la directive ESTI 407 
« Activité sur des installations élec-
triques » et porter l’équipement de pro-
tection individuelle correspondant.

Contrôle des installations
Si l’on connaît le courant de court-cir-
cuit efficace régnant, les dispositifs de 
déclenchement doivent être contrôlés 
en vertu de l’art. 63 de l’Ordonnance 
sur le courant fort. En outre, les parties 
de l’installation à courant fort doivent 
en vertu de l’al. 1, de l’art. 62 de l’Or-
donnance sur le courant fort résister 
aux sollicitations pouvant les frapper en 
régime de service ou en cas de court-cir-
cuit et de défaut à la terre.

Protection contre les courts-
circuits et résistance aux 
courts-circuits
Les ensembles d’appareillage doivent 
obligatoirement résister aux sollicita-
tions thermiques et dynamiques dues 
aux courants de court-circuit jusqu’aux 
valeurs assignées. Pour satisfaire aux 
exigences, une distribution à basse ten-
sion (station de transformation ou boî-
tier de distribution) doit être dimen-
sionnée conformément à la norme SN 
EN 61439-5 « Ensembles d’appareillage 
dans les réseaux de distribution 
publics ». Selon le chapitre 10.11 « Résis-
tance aux courts-circuits », il incombe 
au fabricant de fournir la preuve du res-
pect des exigences conformément au 
chapitre 10.11.5 de la norme SN EN 
61439-1 « Règles générales ». La justifi-
cation doit être établie par contrôle, à 
l’exception des circuits, mentionnés 
dans le chapitre 10.11.2 de la partie 1.

Le courant assigné de court-circuit 
conditionnel (Icc) ne doit pas être infé-
rieur à la valeur efficace du courant de 
court-circuit présumé (Icp), limitée dans 
le temps par la réaction du dispositif de 
protection contre les courts-circuits qui 
protège l’ensemble d’appareillage.

Lorsque l’ensemble d’appareillage ne 
présente pas de dispositif de protection 
contre les courts-circuits intégré dans 

l’alimentation, le fabricant de l’ensemble 
d’appareillage doit obligatoirement indi-
quer la résistance aux courts-circuits au 
moyen d’une ou de plusieurs informa-
tions suivantes (figure 3) :

 z le courant assigné de courte durée 
admissible (Icw) avec la durée corres-
pondante et le courant assigné de 
crête admissible (Ipk) ; 

 z le courant assigné de court-circuit 
conditionnel (Icc)

Défaut à la terre côté basse tension
Le défaut à la terre (figure 4) représente 
certes pour l’ensemble d’appareillage 
une sollicitation inférieure à un court-cir-
cuit, mais il peut solliciter le transforma-
teur au point d’endommager le bobinage 
et, en cas de sollicitation prolongée, de 
détruire le transformateur. Les arcs élec-
triques parasites ionisent en outre l’air 
ambiant, ce qui peut provoquer un 
court-circuit entre deux conducteurs 
extérieurs. Il n’est pas possible de décon-
necter le défaut à la terre uniquement 
avec un fusible haute tension côté pri-
maire du transformateur.

Si l’on considère qu’un courant de 
court-circuit à 3 pôles représente 100 %, 
un court-circuit à 2 pôles représente 
environ 86 % et un court-circuit à 1 pôle 
environ 50  % du courant de court-cir-
cuit à 3 pôles primaire.

Figure 3 La tenue aux courts-circuits 

est indiquée sur la plaque de l’ensemble 

d’appareillage.

Figure 4 Distribution de 

courant en cas de défaut 

à la terre.

Figure 5 Montages en 

parallèle de 2 transforma-

teurs identiques.
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Montage de transformateurs en 
parallèle
Les transformateurs montés en parallèle 
doivent si possible être de même type et 
présenter les mêmes caractéristiques 
techniques. Le courant de court-circuit 
augmente massivement (figure 5).

Exemple : montage de 2 transforma-
teurs de 1000 kVA avec une tension de 
court-circuit de 5,1 %. Courant nominal 
= Sn/(Un x 1,732) = 1000 kVA/(400 V x 
1,732) = 1443 A

Transformateur séparé : Courant de 
court-circuit Ik1 = In / uk = 1443 A / 5,1 % 
x 100 = 28,2 kA

Transformateurs montés en paral-
lèle : Courant de court-circuit Ik = Ik1 x 2 
= 28,2 kA x 2 = 56,4 kA

Protection côté basse tension
Le courant de court-circuit et le courant 
de défaut à la terre ne peuvent être maî-
trisés du côté basse tension que si les 
lignes menant à l’ensemble d’appareil-
lage passent par un disjoncteur ou un 
fusible basse tension à fort pouvoir de 
coupure (fusible NH gTr : g = protection 
gamme complète, Tr = protection trans-
formateur). Cela permet de réduire les 
temps de coupure et les puissances de 
court-circuit. Un fusible seul côté pri-
maire du transformateur n’offre pas 
une protection complète conformé-
ment à l’Ordonnance sur le courant 
fort. En effet, en cas de défaut de 
déclenchement, des distributions basse 
tension entières peuvent être détruites. 
Les barrettes de sectionnement sont de 
simples sectionneurs. Elles ne pro-
tègent pas contre les courts-circuits et 
ne sont donc pas autorisées.

Surveillance par l’ESTI
Lors du contrôle d’installations, les ins-
pecteurs vérifient la tenue aux courts-cir-
cuits. Pour les distributions basse ten-
sion et les armoires de distribution selon 
SN EN 61439-5, un inspecteur exigera 
un protocole de vérification individuelle 
de série permettant d’identifier les 
défauts de matériau et de fabrication et 
d’assurer le bon fonctionnement de l’en-
semble d’appareillage. Un protocole de 
vérification de conception est établi pour 
chaque ensemble d’appareillage. Le 
fabricant de l’ensemble d’appareillage 
doit décider si le protocole de vérifica-
tion individuelle de série doit être établi 
pendant et/ou après la fabrication. Selon 
les circonstances, il confirme également 
qu’un protocole de vérification de la 
conception est disponible. Les éléments 
devant figurer dans le protocole sont 
récapitulés dans le tableau 1.

Conclusion
La protection du réseau de distribution à 
basse tension doit être contrôlée et 
documentée périodiquement par l’ex-
ploitant. Celui-ci définit la période de 
contrôle à partir des influences exté-
rieures, du type d’installation et de la 
sollicitation électrique. Dans le cadre de 
ces contrôles, l’exploitant doit vérifier 
régulièrement la tenue aux courts-cir-
cuits des installations. En règle géné-

rale, les exploitants connaissent les 
changements de puissances de court-cir-
cuit de leurs stations transformatrices.

Le contrôle régulier de la tenue aux 
courants de terre et aux courts-circuits 
permet d’assurer la sécurité des instal-
lations et des personnes et d’éviter des 
dommages dévastateurs (figure 6). 
Selon le résultat du contrôle, des 
mesures d’amélioration de la tenue aux 
courts-circuits doivent être prises. 
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Tableau 1 Exigences devant être remplies pour un protocole.

a) Exigences de construction b) Comportement

1. Protection de boîtiers 1. Propriétés isolantes 

2. Lignes de fuite et distances dans l’air 2. Câblage, comportement en service et fonction

3.  Protection contre les chocs électriques et continuité des 
circuits de conducteur de protection

4. Pose de matériel électrique 

5. Circuits électriques et liaisons internes 

6. Raccordements pour les lignes introduites de l’extérieur 

7. Fonction mécanique

Figure 6 Ensemble d’appareillage en-

dommagé par un court-circuit en raison 

d’un défaut de déclenchement.

Figure 7 Exemple de 

protocole de vérification 

individuelle de série par 

le fabricant de l’ensemble 

d’appareillage.


